




Numéro: 74 

Date de vote au collège échevinal : 05/06/2023 

Date de vote au conseil communal : /

Date d'approbation autorité supérieure 

Date début : 06/06/2023 

Date fin : jusqu'à la fin des travaux 

Art. 1er. 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux 

dispositions de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 

la circulation sur toutes les voies publiques. 
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